
FONDS  DE  DOTATION  DE  LA  CHAPELLE  SAINT  JEAN  
à  ANTIBES

                                                                 
                                                                Siège social : 23 rue 

Aubernon, 06600 Antibes
                                                     Déclaration au Journal Officiel : 31 

octobre 2014
                                                  Capital : 810.000 Euros

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU FONDS DE 
DOTATION

à Antibes, le 17 février 2015 à 17:00 h

Administrateurs présents   : Mmes Anne Baudier, Véronique Sénard, Delphine de 
Turckheim et MM Henri-Joseph Roca (HJR) et Paul Barnaud (PB).
Invités : Jean-Jacques Sénard et Jean-Louis de Turckheim (JLdT)

• Après avoir constaté l’inaction du GFA, le conseil vote à l’unanimité le principe 
d’une délégation de maîtrise d’ouvrage du GFA au Fonds de Dotation (FDD) pour 
les travaux à venir de restauration de la chapelle. Un projet sera demandé à M° 
Meynet (PB) et présenté pour accord au GFA.

• Le conseil prend acte de la décision unilatérale du GFA de verser 200 K€ au FDD et 
décide de tout mettre en œuvre pour sécuriser cette somme en l’affectant aux 
futurs travaux de restauration de la chapelle, et pas au capital du Fonds. 

• Le GFA ne s’étant pas rapproché de M° Leplat en vue de procéder comme prévu à la 
donation des parcelles DL214 et DL218 au FDD, HJR se rendra chez M° Leplat pour 
préparer l’acte de donation en vue de sa signature par la gérance du GFA.

• Une relance sera effectuée auprès du GFA pour le virement de 10K€ auprès du 
FDD, conformément aux décisions prises suite à l’AG du 18/10/2014, afin de 
maintenir le capital du FDD en deçà de 1M€.

• Paul Barnaud reprendra contact avec L. Minot à Paris pour signer à la place du GFA 
le devis d’étude préalable aux travaux à entreprendre. Il poursuivra le dialogue 
entamé le 8 janvier et il lui remettra le dossier retrouvé comprenant, entre autres, 
les deux plans de la chapelle ( site et masse ).

• JLdT préparera un planning sur Excel sur lequel chaque membre du CA fera figurer 
ses périodes de vacances et / ou d’absence de la région d’ici l’été.

• En fonction des disponibilités, une réunion sera organisée à Antibes avec L. Minot 
et les membres du CA. HJR prendra contact avec N. Dulauroy pour obtenir une clé 
qui sera prêtée à L. Minot.

• A la demande de Paul Barnaud, une rubrique « Fonds de Dotation » sera ajoutée 
dans la section « Membres » du site informatique familial (JLdT).



Plus personne ne demandant la parole, le président lève la séance à 19:15 h.

Delphine de Turckheim
Secrétaire


